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Le secrétaire d’Etat américain salue le leadership
de SM le Roi en faveur de la paix et de la sécurité

Le secrétaire d’Etat américain,
Marco Rubio a salué le leader-
ship de Sa Majesté le Roi Mo-

hammed VI en faveur de la

promotion de la paix et de la sécurité
régionales et internationales.  

Dans un communiqué diffusé
lundi à Washington à la suite d’un

entretien téléphonique avec le minis-
tre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Maro-
cains résidant à l’étranger, Nasser

Bourita, le secrétaire d’Etat US a
souligné l'importance du partenariat
stratégique maroco-américain en fa-
veur de la paix et de la sécurité régio-
nales et internationales, saluant le
leadership de Sa Majesté le Roi dans
ce contexte. 

Les discussions entre les deux
parties ont également porté sur la
mise en œuvre de l’accord de cessez-
le-feu à Gaza, la libération des otages
ainsi que le leadership du Maroc
dans l’acheminement de l'aide huma-
nitaire aux Palestiniens, a indiqué le
communiqué de la porte-parole du
département d’Etat.

 Le chef  de la diplomatie améri-
caine a, par ailleurs, fait part de la vo-
lonté des Etats-Unis d'intensifier la
coopération avec le Maroc pour faire
progresser les intérêts communs
dans la région et mettre fin aux
conflits, notamment dans le cadre
des Accords d'Abraham. 

Au cours de cet entretien, MM.
Rubio et Bourita ont, en outre, in-
sisté sur l’importance du renforce-
ment des échanges commerciaux et
des investissements entre les deux
pays au bénéfice des deux peuples,
conclut le communiqué du départe-
ment d’Etat.  

Ac
tu

al
ité

Mohamed Amine Benabdellah expose au Caire 
l'expérience marocaine en matière de protection des
droits et libertés dans les situations exceptionnelles
Le président de la Cour constitutionnelle, Mo-

hamed Amine Benabdellah, a mis en avant,
lundi au Caire, certains aspects de l'expérience

marocaine en matière de protection constitution-
nelle des droits et libertés dans les situations excep-
tionnelles.  Intervenant lors des travaux de la 8e
réunion de haut niveau des présidents des Cours
constitutionnelles, des Cours suprêmes et des
Conseils constitutionnels africains, M. Benabdellah
a évoqué l’expérience marocaine durant la pandémie
de Covid-19, expliquant que les autorités maro-
caines ont dû répondre immédiatement à cette crise
sans compromettre les droits et libertés fondamen-
taux.  Il a souligné, dans ce contexte, que les autori-
tés administratives ont pris des mesures préventives
avant l’adoption de tout texte législatif, telles que
l’interdiction des déplacements nocturnes et inter-
urbains ou encore la fermeture des lieux publics. 

Ces mesures ont suscité un débat juridique mê-
lant le droit administratif, qui confère des préroga-
tives à l’autorité publique sous le contrôle de la
justice administrative et du droit constitutionnel, exi-
geant que toute restriction des droits et libertés soit
établie par la loi sous la supervision du Conseil
constitutionnel, a poursuivi M. Benabdellah. 

La restriction immédiate des droits et libertés par
les institutions face à la pandémie s’expliquait par
l’obligation législative de préserver l’ordre public
dans ses trois dimensions, a-t-il relevé, rappelant que
l'article 89 de la Constitution marocaine stipule que
"sous l'autorité du chef  du gouvernement, le gou-
vernement met en oeuvre son programme gouver-
nemental, assure l'exécution des lois, dispose de

l'administration et supervise l'action des entreprises
et établissements publics". 

Selon la Constitution marocaine, a-t-il enchaîné,
les pouvoirs publics sont chargés d'assurer la sécurité
des populations et du territoire national dans le res-
pect des libertés et droits fondamentaux garantis à
tous.  Le président de la Cour constitutionnelle a es-
timé que, même si une protection rigoureuse des
droits et libertés fondamentaux est assurée dans des
situations normales, les circonstances exception-
nelles constituent un véritable test de la capacité
d’un système constitutionnel à maintenir le même
niveau de protection.

 Pour garantir un même niveau de protection
des droits et libertés fondamentaux dans les situa-
tions exceptionnelles, M. Benabdallah a plaidé pour
un cadre juridique clair établi par la Constitution, or-
ganisé par le législateur et soumis au contrôle judi-
ciaire.  Il a également mis l'accent sur le rôle de la
Constitution de 2011 dans la protection des droits
et libertés fondamentaux qui sont consacrés dans le
deuxième chapitre (articles 19 à 40), garantis même
en cas de recours à l’état d’exception (article 59) et
protégés contre toute révision constitutionnelle (ar-
ticle 175).  Outre M. Benabdallah, la délégation ma-
rocaine participant à cette réunion organisée par la
Cour constitutionnelle suprême égyptienne sous le
thème "La protection constitutionnelle des droits et
libertés en situations exceptionnelles", comprend
Mohamed El Ansari, membre de la Cour constitu-
tionnelle et Mohammed Aït Ali, ambassadeur du
Maroc au Caire et son représentant permanent au-
près de la Ligue arabe.

 La réunion a pour objectif  de débattre des
questions constitutionnelles et juridiques, d’échanger
des idées et des expériences entre les institutions
constitutionnelles africaines, et de renforcer les prin-
cipes constitutionnels, l’Etat de droit et la justice
constitutionnelle.  Les participants se penchent sur
trois axes principaux, à savoir l’analyse des risques
auxquels les Etats africains font face dans les situa-
tions exceptionnelles, les mesures législatives pour
y faire face, et le contrôle constitutionnel des légis-
lations adoptées dans ces contextes. 
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Le Panama tourne définitivement la page de la pseudo-
“rasd” et nomme une nouvelle ambassadrice au Maroc
Dans une atmosphère em-

preinte de symbolisme
et de renouveau diplo-

matique, la nouvelle ambassa-
drice du Panama au Maroc, Mme
Isbeth L. Queil Murcia, a officiel-
lement entamé ses fonctions
lundi à Rabat. Portant l’élégance
du protocole et l’ambition d’un
partenariat renouvelé, elle a pré-
senté, au ministre des Affaires
étrangères marocain, Nasser
Bourita, les copies figurées de ses
lettres de créance, marquant ainsi
une étape significative dans les re-
lations entre les deux nations. 

Cette nomination, qui inter-
vient au lendemain de la décision
historique du Panama de suspen-
dre ses relations avec la pseudo-
«rasd», reflète un tournant
stratégique dans la politique exté-
rieure panaméenne. Annoncée le
21 novembre dernier, cette rup-
ture avec l’entité fantoche illustre
l’alignement progressif  de la di-
plomatie panaméenne sur des
principes en phase avec les posi-
tions du Maroc concernant le dif-
férend artificiel sur le Sahara
marocain.

Mme Queil Murcia n’est pas
une inconnue dans le paysage
diplomatique international.

Avant de prendre ses nouvelles
fonctions, elle a occupé le pres-
tigieux poste de directrice géné-
rale de la politique extérieure de
son pays, en plus d’avoir été re-
présentante adjointe du Panama
auprès des Nations unies. Forte
de cette riche expérience, elle in-
carne une voix autorisée et res-
pectée sur la scène
internationale, prête à jouer un
rôle crucial dans le raffermisse-
ment des relations bilatérales
avec le Maroc.

Cette arrivée s’inscrit dans
une dynamique prometteuse
amorcée quelques jours plus tôt,
lors d’une réunion virtuelle entre
Nasser Bourita et son homologue
panaméen, Javier Eduardo Mar-
tinez-Acha Vasquez, tenue le 27
novembre. Les deux chefs de la
diplomatie ont exprimé leur vo-
lonté mutuelle d’insuffler une
nouvelle vitalité aux relations bi-
latérales, en mettant l’accent sur
la coopération économique.

Dans une déclaration
conjointe, ils ont annoncé l’éla-
boration d’une feuille de route de
coopération, destinée à structurer
de manière opérationnelle les
axes stratégiques de cette collabo-
ration. Ce document sera le socle

d’un partenariat orienté vers le
commerce et l’investissement,
deux leviers clés pour consolider
les liens entre Rabat et Panama
City.

Les ambitions économiques
entre les deux pays ne sont pas
anodines. En renforçant leurs
échanges commerciaux et en dé-

veloppant des partenariats d’in-
vestissement, le Maroc et le Pa-
nama entendent bâtir une
coopération mutuellement béné-
fique. Pour Rabat, cette alliance
constitue une opportunité de
s’étendre davantage vers l’Amé-
rique latine, région stratégique
pour ses aspirations diploma-

tiques et économiques. De son
côté, le Panama, véritable carre-
four du commerce mondial grâce
à son canal mythique, pourra bé-
néficier de l’expertise marocaine,
notamment dans les secteurs des
énergies renouvelables, de l’agri-
culture et de l’industrie.

M.O

AP-UpM

Le Maroc appelle à intensifier les efforts de lutte contre le trafic de migrants
Le Maroc a appelé, lundi à Lanzarote

(île de l'archipel des Canaries), à in-
tensifier les efforts pour lutter effi-

cacement contre le trafic de migrants et
assurer la sécurité des candidats à l’immi-
gration illégale, et à investir davantage dans
les mécanismes de migration légale.

"Il est nécessaire de redoubler d’efforts
pour lutter contre les réseaux criminels qui
exploitent la vulnérabilité des migrants et
assurer la sécurité des candidats à l’immi-

gration tout au long de leur parcours", a
indiqué le vice-président de la Chambre
des représentants, Abdelmajid Fassi Fihri,
lors d’une réunion des présidents des Par-
lements du sud de l'Union européenne et
de l'Afrique du Nord de l'Assemblée par-
lementaire de l'Union pour la Méditerra-
née (AP-UpM).

M. Fassi Fihri, qui représentait à cette
réunion le président de la Chambre des re-
présentants et vice-président de l'AP-

UpM, Rachid Talbi El Alami, a affirmé
que le Maroc a intensifié ses efforts pour
sécuriser ses frontières, tout en respectant
les obligations internationales en matière
de protection des migrants, insistant sur
l'impératif  de renforcer la coopération
avec les pays voisins pour lutter contre les
réseaux de trafic d’êtres humains

Notant que la gestion des migrations
"ne peut se résumer à une approche sécu-
ritaire", il a souligné la nécessité d’investir
davantage dans les mécanismes de migra-
tion légale, en facilitant la mobilité des per-
sonnes de manière ordonnée et sécurisée,
tout en créant des opportunités pour les
jeunes, qui sont les principaux concernés
par ces flux migratoires.

M. Fassi Fihri a ajouté que "la gestion
des migrations en Méditerranée et dans
l'Atlantique ne peut se faire sans une vision
partagée et sans des solutions collectives
pour faire en sorte que la migration de-
vienne un moteur de développement du-
rable et un facteur de rapprochement entre
les nations".

Car, a-t-il précisé, "la migration,
lorsqu’elle est bien gérée, peut être un le-
vier de développement, dans la mesure où
elle contribue à la création de richesses, au
partage de compétences et au rapproche-
ment entre les peuples".

M. Fassi Fihri a également mis en avant
‘’l’approche pragmatique et humaniste’’
adoptée par le Maroc en matière de ges-

tion des flux migratoires, relevant que la
politique marocaine d’immigration et
d’asile est fondée sur la protection des
droits des migrants et la lutte contre les ré-
seaux de trafic d’êtres humains.

"L’approche marocaine ne se limite pas
à la gestion des flux migratoires, mais oeu-
vre aussi à renforcer les liens avec les par-
tenaires européens et africains pour
construire des partenariats solides, basés
sur des projets de développement com-
muns", a-t-il fait observer.

Ces partenariats, a-t-il expliqué, visent
à offrir des alternatives économiques aux
populations dans les zones de départ, no-
tamment en investissant dans l’éducation,
la formation professionnelle et l’entrepre-
neuriat des jeunes, ajoutant que le Maroc
a également mis en œuvre une série d’ini-
tiatives et de réformes qui visent à régula-
riser la situation des migrants sur son
territoire national et à leur offrir un cadre
de vie digne, fondé sur l’inclusion sociale.

Et de rappeler que le Royaume a ac-
cueilli, en 2018 à Marrakech, la Conférence
intergouvernementale pour l’adoption du
Pacte mondial pour des migrations sûres,
ordonnées et régulières, lequel représente
‘’un jalon dans la coopération mondiale en
matière de migration et reflète la convic-
tion du Maroc selon laquelle la gestion des
migrations doit être collective, humaine, et
basée sur des principes de solidarité et de
respect des droits humains". 
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Au début de l'année 2025, le gouver-
nement a annoncé une réalisation
exceptionnelle dans le secteur du
tourisme, avec 17,4 millions de visi-

teurs accueillis au Maroc en 2024, soit une aug-
mentation de 20% par rapport à 2023. Cette
performance a permis d'élever la contribution
du secteur à 7,1% du PIB et de créer plus de
550.000 emplois directs et indirects. Le gouver-
nement a salué ces chiffres, les considérant
comme un succès de la stratégie 2023-2026, qui
a atteint ses objectifs deux ans avant la date pré-
vue.

Cependant, se réjouir de ces seuls chiffres
occulte plusieurs aspects essentiels qui reflètent
la réalité du secteur. Par exemple, les Marocains
résidant à l'étranger représentent une part im-
portante des visiteurs, atteignant 8,6 millions,
ce qui met en lumière une dépendance mar-
quée du secteur envers cette catégorie. A titre
de comparaison, le tourisme contribue à hau-
teur de 12% du PIB en Turquie, soulignant
ainsi la nécessité pour le Maroc d'accroître la
part du secteur pour atteindre des niveaux si-
milaires à ceux des pays concurrents.

Par ailleurs, le rôle du tourisme intérieur
dans ces résultats n’a pas été suffisamment mis
en lumière, malgré son importance pour ren-
forcer la durabilité du secteur et garantir des re-
venus stables, indépendamment des
fluctuations saisonnières ou des conditions ex-
térieures. De plus, ces chiffres ne reflètent pas
les disparités significatives entre les grandes
villes comme Marrakech, Casablanca, Fès et
Tanger, qui captent la majeure partie des flux
touristiques, et les régions reculées qui regor-
gent de richesses naturelles et culturelles, mais
souffrent d’un manque d’infrastructures et de
services de base, à l’instar de la province de
Chefchaouen.

Se baser sur le nombre de touristes entrants

comme indicateur pour évaluer le succès des
politiques touristiques revient à vouloir cacher
le soleil avec un tamis. Ces chiffres ne tradui-
sent pas les déficits structurels évidents du sec-
teur, qui se manifestent par des infrastructures
insuffisantes, un manque de coordination entre
les acteurs, ainsi qu’une absence de services
touristiques innovants et compétitifs. Il est à
noter que l’Espagne a réussi à transformer les
zones rurales reculées en destinations touris-
tiques prospères grâce à l’amélioration des in-
frastructures et à un soutien gouvernemental
aux petits projets touristiques, un modèle dont
le Maroc pourrait s’inspirer.

Le secteur touristique au Maroc : 
entre réalité et perspectives de 
développement durable

• Une forte dépendance aux Marocains
résidant à l’étranger (MRE)

En 2024, environ 8,6 millions de Maro-
cains résidant à l’étranger ont visité le Maroc,
mettant en évidence une dépendance impor-
tante à cette catégorie, contre seulement 8,8
millions de touristes étrangers. Les marchés ci-
bles restent traditionnels et limités, reposant lar-
gement sur les touristes européens, tandis que
des marchés prometteurs comme l’Asie,
l’Amérique du Sud et l’Afrique demeurent in-
suffisamment exploités.

Le défi majeur ne réside pas uniquement
dans la diversification des marchés, mais éga-
lement dans la réponse aux besoins croissants
exprimés par la diaspora marocaine. Cette ca-
tégorie constitue un levier économique impor-
tant pour le secteur touristique, mais elle
nécessite des services adaptés à ses attentes, no-
tamment l’amélioration de la qualité des héber-
gements, la simplification des formalités de
déplacement, et le renforcement des infrastruc-

tures correspondant à sa culture et à ses be-
soins. Le gouvernement pourrait lancer des ini-
tiatives telles que le programme "Ambassadeur
du Tourisme Marocain", encourageant les
membres de la diaspora à promouvoir les des-
tinations marocaines auprès de leurs connais-
sances à l’étranger.

• Des infrastructures insuffisantes
De nombreuses régions dotées d’un fort

potentiel touristique, comme Ouarzazate et
Chefchaouen, souffrent d’un déficit en termes
de moyens de transport et de réseaux routiers,
impactant ainsi l’accès à ces destinations et li-
mitant, par conséquent, la valorisation de la di-
versité des richesses naturelles et culturelles du
pays.

Développer les infrastructures ferroviaires
et connecter les régions reculées aux principaux
centres touristiques constituent une solution ef-
ficace pour renforcer les flux touristiques.
L’exemple de l’Espagne parait à cet effet très
édifiant. Ce pays qui présente beaucoup de si-
militudes avec le nôtre, a réussi à  transformer
des zones rurales en destinations prospères.

• Une capacité d’accueil touristique in-
suffisante

La capacité d’accueil des infrastructures
touristiques reste nettement insuffisante, en
particulier dans les zones reculées. L’exonéra-
tion de la TVA pour le secteur pourrait être une
mesure audacieuse afin d’alléger le fardeau fi-
nancier des investisseurs et les inciter à
construire davantage d’hôtels et d’infrastruc-
tures touristiques.

• Une exploitation limitée des res-
sources naturelles et culturelles

Le Maroc dispose d’un patrimoine naturel
et culturel riche comprenant des sites histo-
riques uniques. Toutefois, l’exploitation de ces
ressources reste traditionnelle. L’adoption de
technologies telles que la réalité virtuelle et des

applications intelligentes pour offrir une expé-
rience interactive pourrait attirer de nouvelles ca-
tégories de touristes en quête d’expériences
uniques.

• Renforcer la durabilité et l’innovation
Le développement du secteur touristique doit

s’accompagner de politiques favorisant la durabi-
lité. Parmi lesquelles on pourrait envisager la créa-
tion de réserves naturelles, des projets de
reboisement des oasis, et la réalisation d’un équili-
bre écologique durable. Par ailleurs, développer le
tourisme médical dans les régions riches en sources
thermales pourrait constituer une opportunité à
exploiter.

Une vision future pour renforcer 
le secteur touristique

Pour consolider la position du Maroc en tant
que destination touristique mondiale, il est néces-
saire d'élargir les marchés cibles pour inclure l'Asie
et l'Amérique du Sud, en adoptant des stratégies
de promotion innovantes basées sur la digitalisa-
tion. Le lancement d'une application nationale uti-
lisant l'intelligence artificielle pour proposer des
recommandations personnalisées aux touristes en
fonction de leurs centres d'intérêt pourrait trans-
former les règles du jeu.

Une meilleure valorisation du patrimoine cul-
turel et naturel pourrait être réalisée grâce à l'orga-
nisation de festivals culturels et à la création
d'infrastructures soutenant les activités sportives et
d'aventure, telles que le ski sur sable, la plongée ou
l'escalade, pour enrichir l'expérience touristique
marocaine.

En conclusion

Réaliser des records en termes de nombre de
touristes n'est qu'un début pour construire une in-
dustrie touristique durable qui génère des bénéfices
globaux pour le développement. L'industrie tou-
ristique ne se limite pas à attirer des visiteurs et à
engranger des revenus financiers ; elle englobe éga-
lement le développement des infrastructures,
l'amélioration de la qualité des services, la préser-
vation des ressources naturelles et le renforcement
de la participation des communautés locales.

La mise en œuvre d'une charte d'investisse-
ment spécifique au tourisme, offrant des incitations
fiscales et des exonérations attractives, constitue
une étape stratégique pour transformer les défis
d'aujourd'hui en opportunités de demain.

En adoptant une vision globale axée sur la du-
rabilité et l'innovation, le Maroc peut renforcer son
secteur touristique pour devenir un modèle à suivre
à l'échelle mondiale, tout en assurant des avantages
économiques et sociaux aux générations futures.

Par Mohamed Assouali 
Membre du Comité national d'arbitrage 

et d'éthique de l’USFP
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Nasser Bourita s’entretient à Rabat avec
le secrétaire général d'ONU tourisme
Le ministre des Affaires

étrangères, de la Coopéra-
tion africaine et des Maro-

cains résidant à l’étranger, Nasser
Bourita, s’est entretenu, lundi à
Rabat, avec le secrétaire général
de l’Organisation des Nations
unies pour le tourisme, Zurab
Pololikashvili, en visite de travail
au Maroc. 

Lors de cette entrevue, M.
Bourita a mis en avant le partena-
riat stratégique entre le Maroc et
ONU tourisme, fondé sur des
priorités partagées et une vision
commune pour l’avenir du tou-
risme mondial, soulignant le rôle
clé du Royaume en tant que lea-
der dans la promotion du tou-
risme durable à l’échelle
mondiale, conformément à la
Haute Vision de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, que Dieu
L'assiste, qui fait du secteur tou-
ristique un levier de développe-
ment durable et de croissance
économique

Il a également salué la déci-
sion d’ONU tourisme d’ouvrir
un Bureau thématique de l’Orga-
nisation au Maroc, expliquant
que cette structure servira de pla-
teforme de coopération entre le
Royaume, ONU tourisme et les
pays membres de l’Organisation,
dans le cadre d’une approche
conforme à la   Vision clair-
voyante de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI pour une
coopération Sud-Sud agissante,
solidaire et pragmatique. Il a,
ainsi, mis en exergue les projets
majeurs du Maroc dans le do-
maine du tourisme, notamment

l’organisation de la Coupe
d’Afrique des Nations 2025 et de
la Coupe du monde de la FIFA
2030, précisant que ces événe-
ments représentent des opportu-
nités uniques pour promouvoir le
potentiel touristique du Royaume
tout en s’alignant sur les meil-
leures pratiques internationales
en matière de tourisme durable.

M. Bourita a saisi l’occasion
pour rappeler la Vision éclairée
de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI pour le tourisme sportif,
considéré comme un pilier clé du
développement du Royaume et
un catalyseur pour promouvoir la
paix, la stabilité et la sécurité,
ainsi que le rapprochement des
peuples et des nations. Pour sa
part, le secrétaire général d’ONU
Tourisme a salué la  Haute Vision
stratégique de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, axée sur la créa-
tion d’emplois et le développe-
ment du tourisme durable.

De même, il s’est félicité de
l’organisation par le Maroc d’évé-
nements sportifs de portée mon-
diale et continentale, tels que la
Coupe d’Afrique des Nations
2025 et la Coupe du monde de la
FIFA 2030, ajoutant que ces ini-
tiatives renforcent le statut du
Royaume en tant que hub régio-
nal et global pour des événe-
ments sportifs conformes aux
standards internationaux d’ONU
tourisme.  

M. Pololikashvili a, par ail-
leurs, réaffirmé l’engagement de
son organisation à accompagner
le Maroc en lui apportant son ex-
pertise, ses connaissances et son

soutien technique afin de garantir
le succès de ces projets d’enver-
gure.

Lors de cet entretien, le secré-
taire général d'ONU tourisme a
présenté la version anglaise d’un
ouvrage de promotion intitulé:
"Tourism Doing Business Inves-
ting in Morocco", qui servira de
levier pour informer les investis-
seurs potentiels des opportunités
au Maroc lors des expositions et
salons internationaux, sachant
que l’Organisation internationale
compte traduire cet ouvrage en
plusieurs langues: arabe, chinoise,
espagnole et française. 

Il convient de rappeler que le
Royaume du Maroc est actuelle-

ment membre du Conseil exécu-
tif  d’ONU tourisme pour la pé-
riode 2022-2025 et présente
officiellement sa candidature
pour occuper l'un des sièges re-
venant à la région Afrique au sein
du Conseil pour la période 2025-
2029. Cette visite du secrétaire
général d’ONU Tourisme est la
deuxième de ce type. Il avait ren-
contré M. Bourita en 2021 dans
un contexte post-Covid.

Lors de cette rencontre, les
deux parties avaient partagé leur
vision commune d'utiliser le tou-
risme comme moteur de déve-
loppement, tout en explorant les
moyens de renforcer la résilience
de cette industrie face aux crises

mondiales telles que la pandémie
de Covid-19. 

ONU tourisme, dont le siège
est à Madrid, est une institution
spécialisée du système des Na-
tions unies. Elle joue un rôle cen-
tral et décisif  dans la promotion
du développement du tourisme
responsable, durable et accessible
à tous, en mettant un accent par-
ticulier sur les intérêts des pays en
développement. 

ONU tourisme regroupe 160
pays membres ainsi que plus de
500 membres affiliés, représen-
tant le secteur privé, les établisse-
ments d’enseignement, les
associations de tourisme et les
autorités touristiques locales. 

Le responsable onusien salue la Très Haute Vision de
SM le Roi pour la promotion du tourisme au Maroc

Le secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations unies pour le tou-
risme (ONU tourisme), Zurab

Pololikashviili, a salué, lundi à Rabat, la Vi-

sion  éclairée de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI pour la promotion du tourisme au
Maroc. 

"La Très Haute Vision de Sa Majesté

le Roi pour la promotion du tourisme au
Maroc a permis, après la Pandémie de
Covid-19 et le séisme d’Al-Haouz, de pla-
cer les chiffres du tourisme dans le
Royaume sur une trajectoire croissante,
avec plus de 17 millions de visiteurs en
2024, un objectif  que beaucoup de pays
n’ont pas pu atteindre durant les quatre
dernières années", a indiqué M. Pololi-
kashviili lors d’un point de presse à l’issue
de son entretien avec le ministre des Af-
faires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita.

Cette Vision Royale, a-t-il souligné, a
notamment permis au Maroc de décrocher
l’organisation d’événements sportifs à
grande portée continentale et mondiale, à
savoir la Coupe d’Afrique des Nations
2025 et la Coupe du monde 2030, deux
manifestations qui ne manqueront pas de
tirer vers le haut le nombre de visiteurs et

de touristes dans le Royaume.
"La Coupe du monde est en première

position de toutes les catégories d’événe-
ments mondiaux. Il s’agit d’une opportu-
nité exceptionnelle pour promouvoir le
tourisme et avoir de plus en plus de visi-
teurs dans le Royaume", a expliqué M. Po-
lolikashviili, ajoutant qu’ONU tourisme se
tient aux côtés du Maroc pour atteindre de
plus en plus de réussites dans ce domaine.

Mettant en avant les efforts déployés
par le gouvernement et toutes les parties
prenantes pour le développement du sec-
teur touristique, notamment à travers une
offre et des services de grande qualité, il a
précisé que cette vision de développement
et cette approche novatrice ont convaincu
ONU tourisme d’ouvrir un Bureau théma-
tique de l’Organisation au Maroc, contri-
buant ainsi à mettre en place un
écosystème solide et pérenne dans le
Royaume. 
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Le ministère de l’Équipement et de l'Eau,
en partenariat avec l'Ambassade d'Alle-
magne et l'Ambassade du Danemark au

Maroc, ont lancé lundi à Rabat, un nouveau pro-
jet de coopération dans le domaine de l'eau,
placé sous le thème "Territoires durables -
Modes de vies durables et résilients au Maroc".

Ce projet, dont le budget prévisionnel s'élève
à 12 millions d'euros, vise à améliorer la dispo-
nibilité de l'eau et à stimuler le développement
économique inclusif  dans la région du Haut
Atlas, fortement touchée par le séisme de sep-
tembre 2023.

Bénéficiant d'un cofinancement des gouver-
nements allemand et danois, ce projet, qui sera
mis en œuvre par l'Agence de coopération alle-
mande de développement (GIZ), a pour objectif
de donner un appui aux territoires impactés par
le séisme et de développer un mode de gouver-
nance innovant des ressources naturelles, à tra-
vers la mise en place du contrat de rivière de
l'Ourika.

Il s’articule autour de quatre principaux
axes, à savoir la gouvernance des ressources en
eau, la reconstruction, la relance économique,
ainsi que le développement des compétences
nécessaires pour généraliser et reproduire les
pratiques innovantes testées dans le cadre du
projet. S'exprimant à cette occasion, le ministre
de l’Équipement et de l'Eau, Nizar Baraka, a
indiqué que, depuis le séisme de 2023 et en ap-
plication des Hautes Directives de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, le gouvernement maro-
cain a mis en œuvre une série d'initiatives vi-
sant à répondre aux besoins urgents des
populations sinistrées, tout en adoptant une vi-
sion stratégique pour la gestion des ressources
en eau.

Il a ainsi précisé que plusieurs mesures ont
été déployées pour garantir la disponibilité de
l'eau potable, renforcer les infrastructures hy-
driques et préserver les ressources naturelles es-
sentielles à la vie des populations rurales, saluant
les coopérations allemande et danoise pour leur
appui au secteur de l'eau au Maroc, et notam-
ment à ce projet.

Pour sa part, l'ambassadeur de la République
fédérale d'Allemagne au Maroc, Robert Dölger
a souligné la nécessité de mettre en œuvre, à tra-

vers ce projet, des approches d'adaptation inté-
grées menant à une amélioration des conditions
de vie des populations locales tout en assurant
la durabilité de leurs activités économiques, rap-
pelant l'importance pour l'Allemagne de contri-
buer aux efforts communs d'adaptation au
changement climatique.

De son côté, l'ambassadrice du Royaume du
Danemark au Maroc, Berit Basse a relevé que les
approches d'adaptation intégrées ainsi que les
objectifs ambitieux du projet nécessitent des in-
novations tant sur le plan social que technique,
notant que le Danemark se réjouit de contribuer,
à travers ce projet, à l'amélioration des condi-
tions de vie de la population locale ainsi qu'à la
promotion des solutions fondées sur la nature.

Quant au directeur général de l'ANEF, Ab-
derrahim Houmy, il a affirmé qu'il s'agit d'une
initiative porteuse d'espoir et d'opportunités
pour les régions affectées par le séisme et d'un
engagement fort en faveur de la résilience des
populations, de la gestion durable des ressources
naturelles et de la lutte contre les impacts du
changement climatique.

Dans ce sens, il a expliqué que le Maroc fait
face à des enjeux environnementaux et hy-

driques majeurs, avec des phénomènes extrêmes
exacerbés par les changements climatiques, se
traduisant par une hausse des températures et
une baisse des précipitations, ajoutant à cet égard
que le séisme a rappelé l'urgence d'adopter des
approches intégrées et résilientes pour recons-
truire et protéger nos territoires, d'où la perti-
nence de ce projet qui s'inscrit parfaitement dans
cette vision.

Pour la mise en œuvre concrète des initiatives
du projet "Territoires durables - Modes de vies
durables et résilients au Maroc", un contrat
d'exécution a été signé par le directeur général
de l’ingénierie hydraulique, Abdelaziz Zerouali,
la cheffe du département Afrique du Nord de la
GIZ, Doreen Fontaine et la conseillère tech-
nique principale du nouveau projet, Anne Cha-
ponnière.

Une deuxième convention de partenariat a
été également signée par le directeur de l'Agence
du bassin hydraulique de Tensift (ABHT), Mo-
hamed Chtioui, le directeur régional de l'ANEF
de Marrakech Safi, Abdelaziz Hajjaji et Mme
Chaponnière, consistant à définir les conditions
et les modalités de mise en œuvre des activités
du projet ainsi que les moyens à engager. 
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Coopération maroco-germano-danoise

Lancement d'un projet dans le domaine de l'eau au profit 
des populations des zones impactées par le séisme d'Al Haouz

La route nationale n°16 re-
liant Jebha et Al Hoceima
est coupée au niveau de la

commune de Mtioua relevant de
la province de Chefchaouen, et
ce, à cause d’un glissement de ter-
rain, a annoncé le ministère de
l’Equipement et de l’Eau dans un
communiqué.

La déviation est possible via la
route régionale n°412 reliant
Jebha et Ouaouzgane du côté

d’Al Hoceima, la route nationale
n° 2 reliant Issaguen et Bab Ber-
red et la route provinciale n°
4113 reliant Tamorrot et Jebha
du côté de Chefchaouen, précise
le communiqué.

Et de conclure que le Centre
de permanence de la Direction
Générale des Routes reste joigna-
ble sur le numéro téléphonique :
05 37 71 17 17 pour plus d’infor-
mations. 

La RN n°16 reliant Jebha et Al Hoceima coupée au niveau 
de la commune de Mtioua à cause d’un glissement de terrain

So
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La Colombie envoie deux avions aux Etats-Unis pour rapatrier des concitoyens expulsés
La Colombie a annoncé lundi le décollage de

deux avions militaires aux Etats-Unis pour
rapatrier des migrants colombiens expulsés

par les autorités américaines, au lendemain d'un bras
de fer à ce sujet entre les deux pays.

Les deux avions ont décollé de Bogota (centre)
en direction de la ville américaine de San Diego (sud-
ouest) et celle de Houston (sud), a annoncé l'armée
de l'air colombienne sur X.

"Au petit matin, nos concitoyens arriveront sur
le territoire colombien. Ils seront transportés par
notre aviation et arriveront sans être menottés", a
déclaré le président colombien de gauche Gustavo
Petro.

Son homologue américain Donald Trump a fait
valoir lundi que "l'Amérique (était) à nouveau res-
pectée".

"Comme vous l'avez vu hier, nous avons claire-
ment dit à tous les pays que (...) nous allons renvoyer
les criminels, les étrangers illégaux qui viennent de
(ces) pays", a affirmé M. Trump.

Si les Etats concernés s'y opposent, "ils paieront
un prix économique très élevé et nous mettrons im-
médiatement en place des droits de douane massifs

et d'autres sanctions", a-t-il mis en garde.
Donald Trump avait annoncé dimanche une

série de sanctions contre la Colombie, avant de faire
marche arrière au terme d'une spectaculaire escalade
entre les deux pays, déclenchée par la décision de
Bogota de refouler des avions militaires transportant
des immigrés colombiens expulsés par les Etats-
Unis, en raison d'inquiétudes pour leur "dignité".

Dimanche soir, Bogota a finalement déclaré que
"l'impasse" avec les Etats-Unis était "surmontée" et
Washington a levé sa menace d'imposer des droits
de douane de 25% sur tous les biens colombiens en-
trant aux Etats-Unis, qui devaient être portés à 50%
dans une semaine.

Au Brésil voisin, c'est l'expulsion de 88 Brési-
liens par les Etats-Unis qui a généré un bras de fer
entre les deux pays. Le gouvernement brésilien s'est
emporté samedi contre le "traitement dégradant" in-
fligé aux migrants pendant leur voyage de rapatrie-
ment, ces derniers ayant été notamment menottés à
bord de l'avion, qui a atterri vendredi à Manaus
(nord).

Le gouvernement brésilien a convoqué lundi le
chargé d'affaires de l'ambassade américaine à Brasilia

pour lui réclamer des explications.
Après avoir suspendu ses sanctions douanières

contre Bogota, Washington a assuré que le gouver-
nement colombien avait accepté toutes ses condi-
tions sur le rapatriement de migrants, "y compris
l'acceptation sans restriction de tous les étrangers il-
légaux de Colombie renvoyés des Etats-Unis, y
compris à bord d'avions militaires américains, sans
limitation ni délai".

"Nous étions au bord d'une situation très cri-
tique", a reconnu lundi l'ambassadeur colombien à
Washington, Daniel Garcia Peña, en expliquant qu'il
y avait eu dimanche "des moments un peu tendus
des deux côtés, mais (que) le canal de communica-
tion est toujours resté ouvert".

Les sanctions américaines relatives à la déli-
vrance de visas doivent en revanche être maintenues
"jusqu'à ce que le premier vol d'expulsés colombiens
soit arrivé avec succès", selon Washington.

Lundi matin, devant l'ambassade des Etats-Unis
à Bogota, des dizaines de personnes faisaient la
queue pour demander des informations sur leurs
rendez-vous pour obtenir un visa, annulés la veille
pour certains.

"Je ne sais pas quoi faire, je suis angoissée", a
déclaré à l'AFP Milena Gonzalez, une femme au
foyer de 53 ans.

Cristian Espinal, un étudiant venu de Medellin
après l'annulation de son rendez-vous de visa, s'est
dit frustré par le comportement "précipité et impru-
dent" de Gustavo Petro.

Investi le 20 janvier, Donald Trump a promis
de lancer "le plus grand programme d'expulsions de
l'histoire américaine". Depuis son retour au pouvoir,
la Maison Blanche s'est targuée de l'arrestation de
centaines de "migrants criminels illégaux", souli-
gnant qu'ils avaient été expulsés par avions militaires
plutôt que civils, comme c'était le cas précédem-
ment.

Depuis l'investiture de Donald Trump, les
Etats-Unis ont effectué des expulsions vers la Co-
lombie, le Guatemala, le Brésil et le Mexique.

Lundi, le Mexique a indiqué avoir accueilli 4.000
migrants expulsés des Etats-Unis depuis le 20 jan-
vier, et ne pas avoir noté de "hausse substantielle"
par rapport aux 190.000 Mexicains expulsés des
Etats-Unis entre janvier et novembre 2024 (environ
17.000 par mois). 

Une marée humaine regagne le nord de Gaza

Une marée humaine a regagné lundi
le nord de la bande de Gaza, rava-
gée par 15 mois de guerre, après un
compromis de dernière minute

entre Israël et le Hamas pour la libération de
six otages, qui permet le retour des déplacés.

Selon le gouvernement du Hamas,
300.000 déplacés sont rentrés lundi dans le
nord du territoire, à la faveur du fragile cessez-
le-feu en place depuis le 19 janvier entre Israël
et le mouvement islamiste palestinien.

Le gouvernement israélien a par ailleurs
annoncé que huit des otages retenus à Gaza,
sur les 26 devant encore être libérés durant la
première phase de l'accord de trêve, étaient
morts.

Dès l'ouverture du passage menant vers le

nord, tôt lundi, un flot ininterrompu
d'hommes, de femmes et d'enfants chargés de
bagages ou poussant des chariots s'est mis en
marche sur la route côtière, entre la Méditer-
ranée à gauche et des rangées d'immeubles dé-
vastés à droite.

Postés aux abords de la route, des chars is-
raéliens surveillaient cette marée humaine.

"C'est un sentiment formidable de rentrer
chez soi, auprès de (...) ses êtres chers et pour
inspecter sa maison, s'il y a toujours une mai-
son", a confié dans la foule un déplacé, Ibra-
him Abu Hassera.

La quasi-totalité des 2,4 millions d'habi-
tants de Gaza ont été déplacés par la guerre.

De retour à Gaza-ville, Lamees al-Iwady,
une femme de 22 ans, dit vivre "le plus beau

jour" de sa vie. "Nous reconstruirons nos mai-
sons, même si c'est avec de la boue et du
sable."

De longues files de véhicules, surchargés
de bagages, sont remontées aussi vers le nord
sur un autre axe, plus à l'est.

Des foules s'étaient mises en route dès sa-
medi, mais s'étaient heurtées au niveau de la
ville de Nousseirat au refus israélien de les lais-
ser traverser le couloir de Netzarim, qui coupe
le territoire d'est en ouest, au sud de la ville de
Gaza.

Israël, accusé par le Hamas de "violer" l'ac-
cord de trêve, avait invoqué la non-libération
d'une otage, Arbel Yehud, et l'absence d'une
liste recensant les morts et les vivants parmi
les 87 otages encore à Gaza, dont 34 ont été

déclarés morts par l'armée.
Dimanche soir, un règlement a été trouvé,

le Hamas s'engageant à libérer trois otages
jeudi, dont Arbel Yehud, 29 ans, et Agam Ber-
ger, 20 ans, capturée alors qu'elle effectuait son
service militaire près de Gaza.

Trois autres captifs doivent rentrer chez
eux samedi comme prévu par l'accord, en
échange de prisonniers palestiniens.

Israël a également annoncé avoir obtenu
du Hamas la liste précisant le statut des otages.

Lundi soir, le Jihad islamique, un groupe
armé allié du Hamas, a diffusé une vidéo d'une
minute montrant Arbel Yehud, manifestement
très éprouvée, qui demande au Premier minis-
tre israélien, Benjamin Netanyahu, de tout faire
pour libérer les otages.

Dans le nord de Gaza, malgré l'émotion
du retour, les déplacés retrouvent un paysage
de dévastation.

Selon le gouvernement du Hamas,
135.000 tentes et caravanes sont nécessaires à
Gaza-ville et dans le gouvernorat du nord, où
plus de 90% du bâti a été détruit.

La guerre a aussi détruit "les infrastruc-
tures publiques, les systèmes de traitement des
eaux usées et d'approvisionnement en eau po-
table et la gestion publique des déchets", a dé-
claré à l'AFP Achim Steiner, le chef  du
Programme des Nations unies pour le déve-
loppement (Pnud).

Pour le Hamas, le retour des déplacés est
une "victoire" contre "les plans d'occupation"
de Gaza et de "déplacement" forcé des Pales-
tiniens.

Dimanche, l'idée lancée par le président
américain, Donald Trump, de déplacer les Ga-
zaouis vers l'Egypte et la Jordanie pour, selon
ses termes, "faire le ménage" dans le territoire,
a déclenché une volée de dénonciations dans
le monde arabe.

Le Hamas, au pouvoir à Gaza depuis 2007,
tout comme le président palestinien, Mah-
moud Abbas, ont rejeté toute idée de déplace-
ment forcé, qui renvoie pour les Palestiniens à
la "Nakba" ("Catastrophe" en arabe), le nom
donné à leur déplacement de masse après la
création d'Israël en 1948.
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Au Darfour, le même “enfer” qu’il y a 20 ans, selon le procureur de la CPI
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Une nouvelle génération de Souda-
nais subit au Darfour le même
"enfer" que lors de la guerre civile

du début des années 2000, a dénoncé
lundi le procureur de la Cour pénale in-
ternationale (CPI), qui prépare des de-
mandes de mandats d'arrêt. "Il est clair
pour mon bureau (...) qu'au moment où
nous parlons, des crimes internationaux
sont sans aucun doute en train d'être
commis au Darfour", a déclaré Karim
Khan, qui fait le point tous les six mois
devant le Conseil de sécurité de l'ONU.
"Ce n'est pas une évaluation tirée d'infor-
mations non vérifiées. C'est une analyse
pointue de mon bureau, basée sur des
preuves et des informations collectées et

vérifiées", a-t-il insisté.
Dans ce contexte, "je peux confirmer

aujourd'hui que mon bureau prend les
mesures nécessaires pour déposer des de-
mandes de mandats d'arrêt en lien avec les
crimes qui, nous estimons, sont commis
et ont été commis au Darfour-Ouest".

Famine, enfants pris pour cible, filles
et femmes violées... Depuis son dernier
rapport il y a six mois, la population du
pays en proie à une nouvelle guerre depuis
avril 2023 a plongé encore plus "dans la
souffrance et le malheur", a décrit le pro-
cureur.

Et ces souffrances font "écho" à celles
ayant conduit à la saisine de la Cour par
le Conseil de sécurité il y a 20 ans, les

mêmes "modèles criminels", "les mêmes
groupes ciblés", a-t-il noté.

"Une nouvelle génération subissant le
même enfer enduré par d'autres généra-
tions du Darfour", a-t-il insisté, déplorant
ce lien "tragique et évitable" entre ce
passé et le présent.

La CPI, saisie en 2005 par le Conseil
de sécurité de l'ONU concernant la guerre
civile qui avait fait environ 300.000 morts
au début des années 2000, a ouvert en
2023 une nouvelle enquête pour crimes de
guerre dans cette région touchée égale-
ment par le nouveau conflit qui oppose
depuis près de deux ans l'armée souda-
naise aux paramilitaires des Forces de sou-
tien rapide (FSR).

"Vingt ans plus tard, en l'absence de
l'exécution des mandats d'arrêt délivrés
par le juge, nous voyons le risque de dé-
stabilisation au Darfour, plus de malheur
pour la population", a mis en garde Karim
Khan.

Plusieurs personnes visées depuis des
années par des mandats d'arrêt de la CPI
n'ont pas été arrêtées ou remises à la
Cour, notamment l'ancien dirigeant déchu
Omar el-Béchir.

Le procureur a indiqué lundi que ses
services pensaient savoir où se trouve
Ahmed Haroun, ancien ministre recher-
ché depuis 2007 pour crimes contre l'hu-
manité et crimes de guerre, et en avoir
informé le Soudan.

Trump ordonne la construction d'un 
bouclier antimissile de type “Dôme de fer”

Le président américain Donald
Trump a ordonné lundi par
décret la construction d'un
bouclier antimissile de type

"Dôme de fer" pour protéger les Etats-
Unis.

"Nous devons commencer immé-
diatement la construction du bouclier
antimissile +Dôme de fer+ le plus
avancé technologiquement", a-t-il dé-
claré devant des élus républicains réu-
nis en Floride.

Plus tard, à bord de l'avion rame-
nant M. Trump à Washington, un haut
responsable de la Maison Blanche a
confirmé que le président avait signé

un décret "pour développer ce que
nous appelons un +Dôme de Fer
Américain+, un bouclier de défense
antimissile total pour protéger le terri-
toire américain".

L'expression "Dôme de fer" fait ré-
férence à l'un des systèmes de défense
d'Israël, qui protège le pays des at-
taques par missiles et roquettes mais
aussi par drones.

Ce système a intercepté des milliers
de roquettes depuis sa mise en service
en 2011. Il a un taux d'interception
d'environ 90%, selon l'entreprise mili-
taire israélienne Rafael, qui a participé
à sa conception.

Israël a d'abord développé seul le
"Dôme de fer" après la guerre du

Liban de 2006, avant d'être rejoint par
les Etats-Unis, qui ont apporté leur sa-
voir-faire en matière de défense et des
milliards de dollars de soutien finan-
cier.

Donald Trump avait déjà évoqué ce
projet de bouclier antimissile dans sa
campagne, mais les experts soulignent
que ces systèmes sont conçus à l'ori-
gine pour répondre à des attaques me-
nées à courte ou moyenne distance, et
non pas pour intercepter des missiles à
portée intercontinentale susceptibles
de frapper les Etats-Unis.

L'ONU, très inquiète pour les
civils à Goma, se concentre
sur leur protection
La situation humanitaire à Goma, dans l'est

de la République démocratique du Congo
(RDC) où des combats font rage, est "ex-

trêmement inquiétante", a alerté lundi l'ONU, qui
concentre désormais ses missions sur la protec-
tion des civils qui "paient le prix le plus élevé".

"La situation humanitaire dans et autour de
Goma est extrêmement, extrêmement inquié-
tante, avec un nouveau seuil de violence et de
souffrances atteint aujourd'hui avec des zones
de combats actifs dans tous les quartiers de la
ville", a déclaré par vidéo lors d'une conférence
de presse Bruno Lemarquis, coordinateur hu-
manitaire de l'ONU pour la RDC.

Il a notamment décrit la situation "chao-
tique" sur le terrain, avec des tirs d'artillerie dans
le centre-ville de Goma où les combats se pour-
suivent entre les forces congolaises et le groupe
armé du M23 soutenu par des soldats rwandais.

"Des centaines de milliers de personnes ten-
tent de fuir les violences, y compris à Goma,
ville d'un million d'habitants auxquels s'ajoutent
700.000 déplacés vivant dans les alentours de la
ville dans des conditions difficiles", a-t-il ajouté,
évoquant les coupures d'électricité, d'eau et d'in-
ternet, ainsi que des hôpitaux "dépassés" par
l'arrivée des blessés.

Et cette offensive du M23 à Goma inter-
vient alors que la région vit déjà "l'une des crises
humanitaires les plus longues, complexes et
graves de la planète", avec près de 6,5 millions
de déplacés dans le pays, dont 3 millions dans le
Nord-Kivu, a-t-il alerté.

Dans ces conditions, l'ONU a commencé
l'évacuation de son personnel civil non essentiel
de Goma vers Kinshasa et la base d'Entebbe, en
Ouganda, par la route et les airs.

"Nous devons nous concentrer sur un ob-
jectif  immédiat qui est un arrêt des hostilités à
Goma et la protection des vies", celles des mil-
lions de civils et du personnel de l'ONU, a in-
sisté de son côté le patron des opérations de
maintien de la paix de l'ONU Jean-Pierre La-
croix lors de cette conférence de presse.

Alors que les Casques bleus de la mission de
l'ONU (Monusco) s'étaient engagés il y a
quelques jours dans des combats "intenses"
contre le M23, désormais la "dynamique a
changé", avec les avancées du groupe armé, a-t-
il noté. "Les priorités sont d'abord de protéger
nos collègues des Nations unies" et les diffé-
rentes installations de la Monusco dans les-
quelles "de très nombreuses personnes ont
trouvé refuge", "à la fois des civils et des com-
battants désarmés", a-t-il ajouté.
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Après une période marquée par
une faible visibilité, le marché
immobilier marocain semble re-
nouer avec une reprise promet-

teuse, soutenue notamment par le
lancement d'initiatives stratégiques et l'or-
ganisation de grands événements interna-
tionaux à venir.

Ces dynamiques ouvrent de nouvelles
opportunités pour le secteur, renforcées
par une demande croissante et des inves-
tissements à fort impact, appelés à façon-
ner les tendances du marché.

De l'avis de l'expert en immobilier,
Amine Mernissi, le marché immobilier ma-
rocain se réveille lentement après près de
trois ans d'absence de visibilité, "une pé-
riode désormais derrière nous", rapporte
la MAP.

Dans ce sillage, le programme d'aide
directe au logement est venu donner un
nouvel horizon au secteur, a-t-il noté dans
une déclaration à la MAP, ajoutant que de-
puis janvier 2024, "Daam Sakane" consti-
tue un cap, avec un horizon fixé jusqu'en
2028, puisque ce programme s'étend sur
cinq ans.

M. Mernissi a précisé que la première
année s'est conclue sur un bilan positif,
avec près de 130.000 demandeurs et envi-
ron 35.000 bénéficiaires.

Le programme est en phase de déploie-
ment et n'a pas encore atteint sa vitesse de
croisière, ce qui est normal ; plusieurs villes
restent en demande, avec une offre encore
limitée ou partiellement disponible, a-t-il
soulevé.

L'engouement populaire pour cette ini-
tiative est indéniable, l'aide directe de
100.000 dirhams (DH) ou 70.000 DH ar-
rivant à point nommé alors que le pouvoir

d'achat des ménages ciblés par le produit
dont le prix de vente est inférieur ou égal
à 300.000 DH ou celui compris entre
300.000 et 700.000 DH avait été durement
affecté par la situation socioéconomique
post-Covid et l'inflation croissante, a indi-
qué M. Mernissi.

Des perspectives 
prometteuses se profilent 

En matière de prévisions, l'expert a fait
part d'un optimisme porté par le pro-
gramme d'aide directe au logement et l'or-
ganisation d'événements d'envergure à
l'instar de la Coupe d'Afrique des Nations
(CAN) en 2025 et la Coupe du monde en
2030.

"Notre pays traverse actuellement un
véritable Big Bang en matière de travaux
d’infrastructure, une dynamique appelée à
se poursuivre pendant les cinq prochaines
années au moins", a-t-il dit.

Par ailleurs, le spécialiste a relevé que
l'amnistie fiscale sur les avoirs liquides qui
avait pris fin en décembre 2024, ayant gé-
néré 127 milliards de dirhams, constitue
désormais un réservoir d'opportunités, no-
tamment pour les investissements immo-
biliers.

Avec des besoins croissants en loge-
ment et en infrastructures, il est possible
que cet argent soit en partie orienté vers ce
secteur, a-t-il estimé. 

Recul de l'IPAI : 
Une tendance contrastée? 

A en croire les récents chiffres de Bank
Al-Maghrib (BAM) et de l'Agence natio-
nale de la conservation foncière, du cadas-

tre et de la cartographie (ANCFCC), l'in-
dice des prix des actifs immobiliers (IPAI)
a reculé, au troisième trimestre 2024, de
0,4% en glissement annuel. Selon le spé-
cialiste, l'IPAI, axé sur les biens de seconde
main, ne reflète qu'une partie de la dyna-
mique du marché et ses fluctuations, bien
que récurrentes, ne traduisent pas néces-
sairement une tendance structurelle du sec-
teur.

Il a précisé que le marché du neuf,
quant à lui, suit une trajectoire distincte et
reste difficile à évaluer en raison du
manque de données fiables.

Disparités régionales : grandes 
villes vs zones périurbaines 

Au Maroc, le secteur se caractérise par
une disparité des réalités immobilières
entre les régions.

Dans les grandes villes comme Casa-
blanca et Rabat, la demande se concentre
principalement sur les biens avoisinant un
million de dirhams, incluant studios, bu-
reaux et locaux commerciaux, a constaté
M. Mernissi.

En revanche, dans les zones périur-
baines, une tendance marquée s'est dessi-
née depuis la période post-Covid, avec un
intérêt croissant pour des logements plus
spacieux, offrant des espaces verts, a-t-il
poursuivi.

Ainsi, bien que des défis d'évaluation
demeurent, notamment dans le marché du
neuf  et face aux disparités régionales, le
secteur immobilier continue de montrer
des signes encourageants grâce à des me-
sures structurelles et un intérêt croissant
pour les logements, surtout dans les zones
périurbaines.

L'immobilier renoue avec la repriseInauguration officielle
du Parc industriel de
Marrakech

La région de Marrakech-Safi franchit une
étape importante dans son développe-
ment économique avec l'inauguration

officielle du Parc industriel de Marrakech situé
à Tamansourt (préfecture de Marrakech), au-
jourd’hui.

Porté par le conseil de la région de Mar-
rakech-Safi et mis en œuvre par l’Agence ré-
gionale d’exécution des projets, ce projet
structurant ambitionne de stimuler la dyna-
mique économique régionale et de renforcer
l’attractivité du territoire sur le plan national et
international, indique un communiqué de la
région de Marrakech-Safi, précisant que l'évé-
nement de lancement, prévu à l'hôtel Kenzi
Rose Garden à Marrakech, rassemblera des
ministres, des représentants institutionnels et
des acteurs économiques majeurs.

"Cette initiative a suscité un intérêt au-delà
des frontières du Royaume, à ce titre, ambas-
sadeurs, conseillers économiques de nom-
breuses ambassades accréditées au Maroc, et
autres représentants diplomatiques ont ré-
pondu présent à l’invitation", ajoute la même
source.

S’inscrivant pleinement dans la vision du
nouveau modèle de développement et dans
les objectifs des stratégies sectorielles et terri-
toriales, le Parc industriel est l’un des projets
phares relevant du Schéma régional d’aména-
gement du territoire (SRAT) et du Plan de dé-
veloppement régional (PDR) 2022-2027,
relève le communiqué, faisant savoir que ce
projet a pour ambition de doter la région d’in-
frastructures et d’équipements modernes, of-
frant un cadre attractif  et propice à
l’implantation des entreprises nationales et in-
ternationales et contribuant ainsi à la création
de valeur et d’emplois durables.

Et de souligner que le Parc industriel de
Marrakech se positionne comme une infra-
structure de pointe, conçue pour répondre aux
besoins des investisseurs et des entreprises en
quête d’un environnement moderne et straté-
gique, rapporte la MAP.

"Avec un coût global de 215 millions de
dirhams, ce parc offre des parcelles modula-
bles allant de 1.000 m² à 10.000 m², permet-
tant d’accueillir divers types de projets
industriels. S’inscrivant dans une démarche de
développement durable, le Parc valorise des
principes tels que l’innovation, les pratiques
responsables et la réduction de l’impact envi-
ronnemental", détaille le communiqué.

Cette inauguration, poursuit la même
source, marque une étape clé pour faire de la
région de Marrakech-Safi un hub industriel in-
contournable, et met en lumière les nom-
breuses opportunités d'investissement offertes
par la région ainsi que les initiatives locales en
faveur de l'innovation et du soutien aux entre-
prises.

"Les entreprises désireuses de saisir cette
opportunité pourront prochainement mani-
fester leur intérêt et concrétiser leurs projets",
conclut le communiqué.
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Le Conseil régional de Fès-Meknès orga-
nise, du 31 janvier au 7 février à Meknès, la
4ème édition de la Foire régionale des pro-
duits de l'économie sociale et solidaire.

Cet événement, organisé sous le Haut Pa-
tronage de SM le Roi Mohammed VI, vise à
consolider les acquis réalisés durant les trois
précédentes éditions et à mettre en valeur la
nouvelle dynamique des produits de ce sec-
teur, ses nobles valeurs et ses objectifs huma-
nitaires.

Selon un communiqué des organisateurs,
cette manifestation, initiée en partenariat avec
le ministère du Tourisme, de l'Artisanat, de
l'Economie sociale et solidaire, vise également

à renforcer les capacités de production et de
commercialisation des acteurs du secteur, à
aider les coopératives à accéder au système de
certification de sécurité sanitaire de l'ONSSA,
ainsi qu'à favoriser l'émergence de pôles de
compétitivité régionaux capables de créer de
la valeur ajoutée et d’offrir de nouvelles op-
portunités d’emploi.

Cette foire, organisée conformément aux
objectifs du programme de développement
régional 2027-2022, se tiendra sur une super-
ficie de 5.000 m2 et comprendra des stands
d'exposition, de formation et de divertisse-
ment, rapporte la MAP.

Elle se compose de plusieurs pôles, dont

le plus important est le pôle des exposants qui
comprend 160 stands avec la participation de
320 exposants représentant les différentes
préfectures et provinces de la région, ainsi que
d’autres régions du Royaume.

Il s'agit également du pôle international,
marqué par la participation de pays arabes et
étrangers qui entretiennent des relations de
coopération avec la région de Fès-Meknès,
dont la Chine, la France, Bahreïn et la Jorda-
nie.

La foire connaîtra aussi la participation du
Sénégal, avec la présence d’institutions et d’or-
ganisations gouvernementales et non gouver-
nementales s’activant dans la

commercialisation et la promotion des pro-
duits de l’économie sociale et solidaire.

Quant au pôle d'appui financier et insti-
tutionnel, il offre des opportunités d'échange
d'expériences et d'expertise aux institutions
œuvrant dans le domaine de l'appui financier
et technique, au bénéfice des organisations de
l'économie sociale et solidaire, en vue de leur
apporter soutien et accompagnement aux ni-
veaux régional et national.

Cette foire sera marquée par l’organisation
de la deuxième édition de la cérémonie de caf-
tan (Caftan Fès-Meknès), afin de mettre en
valeur le savoir-faire et la créativité des artisans
et exposants de la région de Fès-Meknès.
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Le tourisme interne a enregistré 8,5
millions de nuitées dans les hôtels
classés en 2024, soit 30% du total
des nuitées enregistrées dans le

Royaume, a affirmé lundi à la Chambre des
représentants, le chef  du gouvernement, Aziz
Akhannouch.

S’exprimant lors de la séance mensuelle
consacrée aux questions de politique générale
sur les "grandes orientations de la politique
touristique", M. Akhannouch a indiqué que
le touriste marocain s'est classé en première
place, dépassant les touristes étrangers, notant
que ce taux reflète le rôle central du touriste
national dans le soutien de la reprise du sec-
teur.

Il a relevé, dans ce sens, que la feuille de
route stratégique du secteur touristique a
adopté une nouvelle vision pour une offre
touristique exceptionnelle afin d’améliorer
l’expérience client, à travers le développement
de filières touristiques internes dans les villes
côtières et les espaces naturels. Le but étant
de développer des produits touristiques in-
novants au profit du touriste marocain, rap-
porte la MAP.

Afin de consolider la connectivité entre
les différentes destinations touristiques, le
gouvernement a adopté une batterie de me-

sures contribuant à la promotion du tourisme
interne, le développement de l'animation tou-
ristique et l’amélioration du niveau des ser-
vices offerts, a fait observer le chef  du
gouvernement, ajoutant que l’exécutif  a éga-
lement veillé au développement des infra-
structures de base en promouvant un réseau
de transport moderne et développé permet-
tant la mobilité des touristes à l'intérieur du
Maroc dans des conditions idoines et ce, dans
le cadre de la vision Prospective Maroc 2030.

Au niveau des routes, M. Akhannouch a
souligné que le gouvernement œuvre à accé-
lérer la réalisation de plusieurs axes routiers,
à l’instar de la voie express Tiznit-Laâyoune,
ainsi que l’axe Berrechid-Tit Mellil, en plus
du triplement du tronçon Casablanca-Berre-
chid et la programmation de nouveaux pro-
jets tels que l’autoroute continentale
Rabat-Casablanca, l’autoroute Guercif-
Nador et la nouvelle autoroute entre Agadir
et Tiznit.

Concernant le transport ferroviaire, M.
Akhannouch a expliqué que le gouvernement
s’est fixé comme objectif  l'extension de la
ligne à grande vitesse de Kénitra à Marrakech
qui porte sur une longueur de 430 kilomètres,
tandis qu'au niveau des aéroports et dans le
cadre de l’accompagnement de la feuille de

route du secteur du tourisme, le gouverne-
ment veille à renforcer le réseau des aéroports
du Maroc et augmenter leurs capacités pour
atteindre 80 millions de voyageurs à l’horizon
2035 au lieu de 38 millions actuellement.

Dans le cadre de cette initiative, il a été
procédé à l’élargissement et l’équipement des
aéroports de Rabat-Salé, de Tétouan, d'Al-
Hoceima, ainsi que l’aménagement des aéro-
ports de Fès, Tanger, Marrakech, Béni-Mellal,
Zagora et Nador, outre le développement et

l’élargissement de l’aéroport international de
Mohammed V dans l’objectif  d’atteindre 23
millions de voyageurs à l’horizon 2030 avec
la construction d’un troisième terminal.

Il a ajouté que des travaux sont en cours
pour augmenter la capacité d’accueil de l’aé-
roport de Marrakech afin d’atteindre 14 mil-
lions de voyageurs à l’horizon 2030, ainsi que
la rénovation de l’aéroport d’Agadir pour
porter sa capacité d’accueil à environ 6,3 mil-
lions de voyageurs à l’horizon 2030.

    
    

   
    

    
    
    

  
    

    
      

      
    

     
     
      

      
    

 
     

      
      

       
     

       
     

 
      
      

      
  

      
        

       
      
    

    
     

      
       

      
        

      
      

    
     

  

  
   

      
      

      
   

      
        

    
      

    
     

    
      

      
       
     

    
    

     
      

        
   

    
   

       
     

      

      
      

      
      

       
       
      

     
     

       
       

      
   

    
    

      
    

  
     

      
     

     
     

 
     
     

      
     

     

     
     

      
    

      
     
      

La 4ème Foire régionale des produits de l'économie 
sociale et solidaire, du 31 janvier au 7 février à Meknès

Tourisme interne : 8,5 millions de 
nuitées dans les hôtels classés en 2024

L'exécution de la loi de Finances (LF) à fin décembre 2024 laisse
apparaître un solde budgétaire négatif  de 64,4 milliards de dirhams
(MMDH), selon la Trésorerie générale du Royaume (TGR).

Ce déficit résulte de ressources ordinaires (hors recettes d'em-
prunts) de 563,9 MMDH et de charges (hors amortissements de la
dette) de 628,3 MMDH, explique la TGR dans son rapport trimes-
triel sur l'exécution de la LF relatif  au 4ème trimestre 2024 (T4-
2024).

Compte tenu de recettes d’emprunts de 158,2 MMDH et
d’amortissements de la dette de 63,5 MMDH, l’exécution de la LF
dégage un excédent des ressources sur les charges de 30,3 MMDH,

fait savoir la même source.
S’agissant des ressources globales de l’Etat durant le T4-2024,

elles ont atteint 722,2 MMDH, soit un taux de réalisation de 125,7%
des prévisions de la LF, sachant que les arriérés de remboursement
de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et les demandes de restitution
de l’impôt sur les sociétés (IS) ont été respectivement de 32,9
MMDH et de 4,7 MMDH à fin décembre 2023.

Pour leur part, les charges totales de l’Etat se sont chiffrées à
691,8 MMDH, soit un taux de réalisation de 108,4% des prévisions
de la loi de Finances.

Exécution de la LF : le déficit budgétaire à 64,4 MMDH à fin décembre

Economie
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Des romans racontant le calvaire des prison-
niers politiques côtoient des textes de la
théologie islamique radicale: chez les bou-

quinistes de Damas, la littérature clandestine qui
s'échangeait sous le manteau s'affiche désormais en
devanture. Amr al-Laham, un étudiant de 25 ans, a
trouvé un livre qu'il cherchait depuis longtemps: Al-
Maabar (le passage), ou la guerre à Alep décrite de-
puis un point de passage qui reliait autrefois les
quartiers Est de la métropole, tenus par des rebelles
armés, aux quartiers Ouest gouvernementaux.

Flânant avec son frère dans les librairies près de
l'Université de Damas, il peut acheter des ouvrages
autrefois interdits. "Je me dis que si j'avais posé une
question sur un livre il y a encore soixante jours, j'au-
rais pu disparaître et finir en prison", résume le jeune
homme. "Avant, on avait peur d'être étiqueté par les
Renseignements à cause d'un achat: soufi, salafiste,
gauchiste". La chute de Bachar al-Assad, renversé le
8 décembre par une coalition de groupes armés is-
lamistes, a mis fin à plus d'un demi-siècle de règne
sans partage du clan familial.

Toute dissidence était implacablement réprimée,
les libertés publiques muselées par une myriade
d'agences sécuritaires, terrorisant la population et
torturant les opposants en détention. Pour de nom-
breux Syriens, des inquiétudes demeurent au sujet
d'un avenir qu'ils espèrent démocratique. Cepen-
dant, Damas respire à présent, libérée de l'omnipré-
sence sécuritaire à chaque coin de rue, dans un pays
déchiré depuis 2011 par une guerre civile meurtrière.
Sur les murets le long des trottoirs ou dans les bou-
tiques, les mêmes titres reviennent, autrefois acces-
sibles uniquement en version piratée sur Internet.

Il y a "La maison de ma tante" --expression du
dialecte syrien désignant la prison--, roman de l'Ira-
kien Ahmed Khairi Alomari. Ou encore "La co-
quille", du Syrien Mustafa Khalifa, racontant les
années de détention dans la prison de Tadmor d'un
athée pris pour un islamiste radical.

Une "littérature des prisons qui était totalement

interdite", reconnaît le bouquiniste quinquagénaire
Abou Yamen. "Avant les gens n'osaient même pas de-
mander, on savait à quoi s'attendre", ajoute-t-il. Le
propriétaire d'une prestigieuse maison d'édition ac-
cepte de raconter les aléas du métier -- sous anonymat.
Depuis les années 1980, il avait supprimé tous les ou-
vrages politiques de ses catalogues, à l'exception de
quelques essais "de pensée politique très généralistes,
ne traitant pas d'une région ou d'un pays en particu-
lier." "Malgré cela, les services de sécurité nous convo-
quaient, pour nous interroger sur notre travail et nos
ventes: qui était venu nous voir, qu'avaient-ils acheté,
que demandait le public", se souvient-il.

"Alors qu'en matière de littérature, ils étaient les
plus incultes", s'amuse l'éditeur, racontant l'histoire
d'un enquêteur qui réclamait pour le lendemain la
convocation d'Ibn Taymiyya, figure centrale du fon-

damentalisme sunnite, décédé au XIVe siècle.
Sur les étagères à l'entrée de sa librairie, Abdel

Rahmane Sourouji a disposé des ouvrages à la re-
liure en cuir, leur titre calligraphié en lettres dorées:
des écrits d'Ibn Qayyim al-Jawziyya, théologien mu-
sulman du Moyen-Age et grand idéologue du sala-
fisme, ou encore Sayyed Qotb, un des principaux
théoriciens des Frères musulmans et inspirateur de
leur mouvance radicale.

"Tous ces livres étaient interdits, on les vendait
en secret, seulement à ceux en qui nous avions
confiance, des étudiants qu'on connaissait ou des
chercheurs", confie à l'AFP le libraire de 62 ans.

Aujourd'hui, il se réjouit d'une "forte demande".
Parmi ses nouveaux clients: des habitants de Damas,
des Syriens rentrés de l'étranger, ou d'autres venus
des anciens bastions rebelles du nord.

Chez les bouquinistes de Damas, 
la littérature clandestine sort de l'ombre 

“C'est très, très dur de faire un
film en général, mais c'est par-
ticulièrement dur de faire un

film palestinien": au festival de Sundance, la
réalisatrice Cherien Dabis a présenté "All
That's Left Of  You", fresque historique sur
une famille expulsée de ses terres en 1948.

Ce long-métrage, qui est l'un des deux
films palestiniens au programme cette année
du prestigieux festival américain du cinéma
indépendant, suit trois générations d'une
même famille forcée de quitter sa ville de
Jaffa à la création de l'Etat d'Israël pour
s'établir en Cisjordanie.

"C'est compliqué de trouver des finan-
cements pour monter ces films... Je crois que
les gens ont pu avoir peur de raconter cette
histoire", explique la réalisatrice américano-
palestienne, qui interprète dans son film le
rôle d'une mère confrontée à un choix im-
possible après la blessure de son fils durant
la première Intifada en 1988.

Avec un budget compris entre cinq et
huit millions de dollars, "All That's Left Of
You" est un rare exemple de film touchant
à la question palestinienne qui fasse l'objet
d'un lancement de premier plan dans le
monde occidental.

Récemment nommé aux Oscars, le do-
cumentaire du Palestinien Basel Adra et de
l'Israélien Yuval Abraham, "No Other
Land", qui traite de la colonisation en Cis-
jordanie occupée, n'a pas encore de distri-
buteur américain.

Dans le film de Cherien Dabis, plusieurs
scènes sont basées sur des expériences réel-
lement vécues par sa propre famille, don-
nant à cette oeuvre à la large focale un ton
également intimiste.

Comme lorsqu'un père est humilié par
un soldat israélien sous les yeux de son en-
fant, ce qui créera un gouffre entre le fils et
son père que le temps ne comblera jamais.
"J'ai vu mon père humilié à la frontière ou

aux check-points", explique Mme Dabis, qui
venait fréquemment en Cisjordanie quand
elle était enfant. "Il tenait tête aux soldats,
qui commençaient à lui crier dessus. J'étais
sûr qu'ils allaient le tuer."

Dabis assure que son film, très person-
nel par nature mais très sensible de par son
sujet, ne se veut pas une oeuvre politique,
même si elle comprend qu'il puisse donner
cette impression. "On ne peut pas raconter
nos histoires sans avoir à répondre à des
questions d'ordre politique", dit-elle à l'AFP.
"Mais on devrait pouvoir faire part de nos
expériences et raconter nos histoires per-
sonnelles et familiales sans avoir à répondre
à des attaques". "Alors on finit souvent par
prendre peur, parfois avant même d'avoir ra-
conté l'histoire".

La réalisatrice était en Cisjordanie occu-
pée pour tourner, le 7 octobre 2023. "Nous
avons dû partir, c'était triste de devoir laisser
derrière nous l'équipe (de tournage) palesti-

nienne", dit-elle. "Tout le monde était telle-
ment impatient de travailler sur ce film his-
torique qui nous paraissait être un moment
important." Les scènes devant se dérouler
sur sa terre d'origine ont finalement été
tournées en Jordanie, à Chypre et en Grèce.

L'autre film palestinien présenté en
avant-première à Sundance est "Coexistence
My Ass!", qui suit une militante juive israé-
lienne pour la paix devenue comédienne,
Noam Shuster-Eliassi, dans la construction
de son spectacle avec la guerre à Gaza en
toile de fond.

Pour sa réalisatrice canadienne Amber
Fares, "l'industrie du cinéma doit s'interro-
ger... car il y a d'évidence un besoin pour ce
type de films, des gens veulent les voir".
"Nous avons vu une évolution ces dernières
années", note toutefois Cherien Dabis. "Les
gens comprennent maintenant que nos his-
toires sont vraiment absentes du récit domi-
nant".

Des voix palestiniennes se font entendre à Sundance 
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Le groupe Nass Al-Ghiwane enflamme la scène à Strasbourg
Art & culture

Le mythique groupe Nass
Al-Ghiwane a offert, di-
manche soir à Strasbourg,

un concert exceptionnel mêlant
harmonieusement nostalgie, pas-
sion et ferveur, au grand bon-
heur d’une foule nombreuse de
mélomanes composée essentiel-
lement de membres de la com-
munauté marocaine établie dans
la région française du Grand-Est. 

A travers les mélodies envoû-
tantes et les rythmes hypnotiques
qui ont fait la renommée de Nass
Al-Ghiwane, les spectateurs ont
été transportés dans un voyage
musical riche, aux sonorités
uniques du mouvement ghiwani
ancré dans l'histoire et la culture
du Royaume.

Dès les premières notes des
chansons “Allah Ya Moulana”,
“Assiniya”, “Fine Ghadi Biya
Khouya” ou encore “Mah-
mouma”, l'assistance a été saisie
par la magie d'un répertoire qui
a marqué des générations. 

Le public a chanté à l'unisson
ces morceaux cultes du groupe,
connu pour ses paroles poé-
tiques et engagées. La commu-
nion avec l’assistance était
palpable, témoignant de la place

particulière qu’occupe Nass Al-
Ghiwane dans le cœur des Maro-
cains.

Youssef, un étudiant maro-
cain à Strasbourg, témoigne dans
une déclaration à la MAP: “C'est
incroyable de voir autant de Ma-
rocains réunis ici, loin de chez
nous, pour célébrer notre mu-
sique. Nass Al-Ghiwane n'est
pas seulement un groupe, c'est
une mémoire collective, un héri-
tage qu'on se doit de transmet-
tre”.

“Nass Al-Ghiwane est une
légende vivante. À travers eux,
c'est tout un pan de notre iden-
tité culturelle qui s'exprime, et ce
soir, je me sens connectée à mes
racines comme jamais”, a confié
Amina, venue assister au specta-
cle en famille.

L'énergie des musiciens sur
scène et l'enthousiasme du pu-
blic ont fait de cette soirée un
événement exceptionnel. Le
groupe a clos sa performance
musicale par l’entonnement de
l’hymne national, en chœur
avec un public venu nombreux
célébrer l’héritage intemporel
de ce groupe mythique qui a
transcendé les frontières et les

générations.
“Nass Al-Ghiwane, c’est

une partie de notre histoire.
Leurs chansons nous rappellent
nos racines, nos luttes et notre
identité. Les voir ici, à Stras-
bourg, c’est comme ramener un
morceau de chez-nous”, s’est
réjouie, à son tour, la militante
associative Zahra Haidara,
venue spécialement de Nancy.

Pour le président de l’asso-

ciation “Strasbourg Pluriel” des
Marocains résidant dans la ré-
gion française du Grand-Est,
Jamal Boussif, “l’événement,
au-delà de la simple perfor-
mance musicale, a permis de
consolider les liens entre les
membres de la diaspora maro-
caine et leur attachement indé-
fectible à la mère-patrie, mais
aussi de promouvoir la richesse
de la culture marocaine auprès

d’un public diversifié”. 
Ce spectacle a été organisé en

partenariat avec la Consulat gé-
néral du Royaume du Maroc à
Strasbourg et l’association
“Strasbourg Pluriel”.

Le groupe Nass Al-Ghiwane,
qui fête cette année son 50è an-
niversaire, a été accompagné
pour la circonstance d'un orches-
tre de la musique andalouse venu
spécialement d'Amsterdam. 

Une cinquantaine d'albums, un Prix
Nobel de littérature, un poète in-
compris... Qui est Bob Dylan ? "Je

crois que même lui ne connaît pas la ré-
ponse", affirme à l'AFP le cinéaste améri-
cain James Mangold, qui lui consacre le
biopic "Un Parfait inconnu".

Q : De l'arrivée à New York
jusqu'au passage à la guitare élec-
trique : pourquoi se concentrer sur
les premiers pas de Dylan ?

James Mangold : Ce film parle du
génie et de la solitude qu'il engendre.
Ce que l'on perçoit chez Dylan comme
de l'arrogance ou un comportement
de connard pourrait bien être de la so-
litude. Et si vivre dans son esprit, dans
son univers, c'était être très seul ? C'est
comme être dans un monde où la plu-
part des gens, comme nous, sont un
peu stupides ou ennuyeux, s'intéres-
sent à des choses banales, quand vous
voyagez dans les étoiles.

Je me suis aussi intéressé à ce que
signifie rencontrer un tel succès à 21
ans. Quand votre talent devient
quelque chose dont tous sont jaloux,

que l'on vous vénère ? Ou alors que les
gens voient en vous un produit, une
marchandise qui peut leur rapporter
de l'argent ou soutenir une cause ?
Rien de tout cela n'est de l'amour."

C'est ce qu'il vous a raconté
quand vous l'avez rencontré ?

Quand j'ai passé du temps avec lui,
le mot qu'il utilisait souvent, c'était
+solitude+. Il disait que sa vie à cette
époque, en 1962 ou 1963, était soli-
taire. (...) Il évoquait des situations très
concrètes : la solitude dans la voiture
en allant à un concert, la solitude sur
scène, seul avec sa guitare, sans per-
sonne à regarder ou avec qui interagir.
Vous êtes votre propre accompagna-
teur (...) Ensuite, vous rentrez chez
vous seul. Ce sentiment de camarade-
rie qu'on voit souvent chez les musi-
ciens n'était pas présent dans sa vie
parce qu'il était le seul musicien.

(...) La principale raison pour la-
quelle il voulait un groupe, c'était
pour avoir des amis, des gens qui ne
voulaient rien de lui à part connaître
les accords. Ces amis n'étaient ni ja-
loux ni intéressés par son argent.

C'étaient ses potes."
Pour jouer cette vedette seule

face à ses fans, vous avez choisi Ti-
mothée Chalamet, l'une des stars
les plus en vue d'Hollywood...

Timothée peut seulement imaginer
le poids que Dylan portait. Mais bien
sûr, il existe des parallèles liés à la cé-
lébrité. Timmy, comme n'importe le-
quel de mes acteurs, (...) peut
comprendre ce que cela signifie de
vivre des tapis rouges, des auto-
graphes, des fans. C'est flatteur et
joyeux mais ça vous met à part aussi.
Ces gens crient pour vous mais vous
ne les connaissez pas. (...) Pourquoi at-
tend-on d'un artiste qu'il soit non seu-
lement talentueux mais aussi qu'il
sache gérer la célébrité ? Être une cé-
lébrité demande d'autres compétences
que celle qu'il faut pour écrire une
chanson, peindre ou écrire une pièce.
Dylan est un artiste extraordinaire
mais peut-être pas très bon pour gérer
la célébrité. Ce qu'on perçoit comme
de l'arrogance ou une provocation
pourrait simplement découler du fait
qu'il n'est pas à l'aise avec ça."

“Bob Dylan n'est pas doué pour la célébrité”,
pour le réalisateur de son biopic 
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D’anciens internationaux estiment que les Lions de l’Atlas sont capables de dominer leur groupe
Aziz Bouderbala : La sélection marocaine est favorite pour franchir le premier tour et avancer 
sûrement vers la finale, vu la qualité de ses joueurs et sa volonté d’offrir le titre à ses supporters

Salah Eddine Bassir: Le fait de jouer à domicile est à même de motiver davantage les joueurs nationaux
Hassan Nadir : Les Lions de l’Atlas sont conscients du challenge et aborderont ces joutes avec 

la volonté de défendre leur réputation de puissance mondiale

CAN-2025

Tirage équilibré, affiches chocs en phase de poules
Le Maroc dans le groupe A aux côtés du Mali, de la Zambie et des Comores

Le tirage au sort de la Coupe d'Afrique
des nations (CAN-2025), effectué lundi
soir au Théâtre Mohammed V de
Rabat, a fait ressortir des poules équili-

brées, offrant des affiches chocs entre des grosses
cylindrées du continent.

Dans le groupe A, le Maroc, pays hôte de
cette édition, semble avoir la voie dégagée vers
les 8-èmes de finale. Cependant, le parcours du
Mali, des Comores et de la Zambie demeure ex-
ponentiellement progressif  lors des dernières édi-
tions. 

Le sacre de la Zambie en 2012 témoigne, à
bien des égards et si besoin est, de la capacité de
ces équipes de s'extirper du lot et d'honorer
jusqu'au bout leur statut d'"outsider".

En effet, le Mali avait signé une performance
remarquable lors de la CAN-2023 en Côte
d'Ivoire, en terminant premier de son groupe de-
vant de grosses pointures, se hissant jusqu'aux

quarts de finale, avant d'être éliminé par le pays
hôte et vainqueur de l'édition.

En revanche, trois des quatre dernières
confrontations entre le Maroc et la Mali ont
tourné en faveur des Lions de l'Atlas, à l'image
de la victoire écrasante (6-0) pour le compte des
éliminatoires du Mondial-2018.

Classé au 14ème rang mondial, le Maroc
devra quand même entamer la compétition, le 21
décembre, par une victoire contre les redoutables
"Cœlacanthe" des Comores (103è) pour faire le
plein de confiance et progresser, crescendo, vers
le tour suivant.

Dans le groupe F, un choc opposera les Elé-
phants de la Côte d'Ivoire aux Lions indompta-
bles du Cameroun. Les deux sélections se
retrouveront  après la CAN-2015 où les Ivoiriens
ont été sacrés à Malabo. 

Si les Ivoiriens sont les tenants du titre, rem-
porté à Abidjan en février 2024, leur troisième,

les Camerounais, eux, ont déjà soulevé cinq fois
le trophée, la toute première fois à Abidjan en
1984 avec Roger Milla.

Les hommes d'Emerse Faé seront, ainsi, ap-
pelés à être au top de leur forme pour l'emporter
face aux Lions indomptables qui voudront cer-
tainement honorer leur qualificatif  et prendre
leur revanche.

De son côté, l'Egypte qui détient le record
de victoires de la CAN (7) a été versée dans un
groupe relevé qui l'opposera à l'Afrique du Sud,
3ème de la précédente édition, l'Angola, quart de
finaliste et invaincu en qualifications, et le Zim-
babwe.

Les coéquipiers de Mohamed Salah, habitués
aux tours avancés, mais qui n'ont pas soulevé le
Trophée depuis 2010 avec leur génération d'or,
tenteront de sortir de ce groupe sans surprises
amères.  

Finaliste de la dernière édition contre la Côte

d'ivoire (2-1), le Nigeria va croiser le fer avec la
Tunisie et deux outsiders, l'Ouganda et la Tanza-
nie, qui   co-organiseront avec le Kenya la pro-
chaine édition du CHAN. 

Nigeria-Tunisie, Sénégal-RD Congo... sont,
entre autres, de belles affiches dévoilées par qua-
tre légendes du foot africain ayant procédé au ti-
rage au sort: Mustapha Hadji, Serge Aurier, Aliou
Cissé et Joseph Yobo. 

Sport

Le Royaume alloue 9
stades pour la CAN 2025

La Fédération Royale marocaine de
football (FRMF) a annoncé la liste des
stades qui accueilleront l’événement conti-
nental, à savoir :

– Le Complexe sportif  Prince Moulay
Abdellah (Rabat) d’une capacité de 69.500
spectateurs

– Le Stade Olympique rattaché au
Complexe Prince Moulay Abdellah d’une
capacité de 21.000 spectateurs

– Le Stade Postal (Rabat) d’une capa-
cité de 18 000 spectateurs

– Le Complexe sportif  Prince Moulay
El Hassan (Rabat) d’une capacité de 22.000
spectateurs

– Le Complexe sportif  Mohammed V
(Casablanca) d’une capacité de 45.000
spectateurs

– Le Stade Adrar (Agadir) d’une capa-
cité de 41.144 spectateurs

– Le Grand stade de Marrakech  d’une
capacité de 41 245 spectateurs

– Le Complexe sportif  de Fès  d’une
capacité de 35 468 spectateurs

– Le Grand Stade de Tanger d’une ca-
pacité de 75.600 spectateurs.

Les Lions de l’Atlas ont hérité d’un
groupe difficile lors de la CAN-2025 de
football, mais sont capables de le domi-

ner, ont indiqué d’anciens joueurs internatio-
naux.

La sélection marocaine dispose des atouts
nécessaires pour se qualifier comme leader de
son groupe et poursuivre son parcours, ont af-
firmé ces anciens joueurs dans des déclara-
tions à la MAP. 

Pour eux, le Onze national sera animé
par la volonté de défendre la réputation
du football marocain aux niveaux conti-
nental et mondial et sera soutenu par un

public avide de titres.
Forte d’une constellation de stars évoluant

dans les plus prestigieux clubs mondiaux, la
sélection nationale est capable de passer haut
la main le premier tour, aller loin dans la com-
pétition et remporter le titre, ont-ils insisté.

Ainsi, Aziz Bouderbala, un des artisans de
l’épopée du Mondial-1986, a indiqué que le
groupe du Maroc n’est pas facile, vu la valeur
de ses équipes, ajoutant que le Mali, la Zambie
et les Comores comptent parmi les meilleures
sélections africaines et posent souvent des dif-
ficultés aux Lions de l’Atlas.

Pour lui, la sélection marocaine est favorite

pour franchir le premier tour et avancer sûre-
ment vers la finale, vu la qualité de ses joueurs
et sa volonté d’offrir le titre à ses supporters.

De son côté, Salah Eddine Bassir a indi-
qué que la sélection marocaine est "super fa-
vorite" pour aller loin dans sa quête du titre
africain, ajoutant que le fait de jouer à domicile
est à même de motiver davantage les joueurs
nationaux.

Bassir a relevé que les sélections africaines
se sont développées grâce à des joueurs évo-
luant au haut niveau partout dans le monde,
se disant confiant en la capacité de l’équipe na-
tionale à sortir le grand jeu et signer une nou-

velle performance.
Pour sa part, Hassan Nadir a fait remar-

quer que le groupe du Maroc est relevé, rap-
pelant que le Mali, la Zambie et les Comores
ont terminé en tête de leurs groupes de quali-
fication.

Pour lui, les Lions de l’Atlas, dont la mis-
sion ne sera pas de tout repos, sont conscients
du challenge et aborderont ces joutes avec la
volonté de défendre leur réputation de puis-
sance mondiale.

Pour cela, le Onze national devra aborder
ses matches avec le sérieux et la compétitivité
qui s’imposent, a-t-il souligné.
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Le Maroc a réuni l’ensemble des
conditions logistiques pour assurer
la réussite de la Coupe d’Afrique des
nations (CAN-2025) de football, a

indiqué, lundi à Rabat, le président de la Fé-
dération Royale marocaine de football
(FRMF), Fouzi Lekjaa.

Le Royaume a veillé à assurer les moyens
nécessaires au succès de cette Coupe
d’Afrique, que ce soit en termes d'infrastruc-
tures, de stades, de terrains d’entraînement au
d’autres aspects logistiques liés à cette com-
pétition, a affirmé M. Lekjaa lors de la céré-
monie de tirage au sort de la CAN-2025.

Les supporters trouveront les conditions
optimales répondant à leurs besoins lors de
cette compétition, appelée à être une oppor-
tunité pour semer la joie et consolider les

ponts d’amitié entre les peuples africains, a as-
suré M. Lekjaa, relevant que la réussite de la
CAN-2025 sera le prélude au succès de la
Coupe du monde-2030.

Le responsable a souligné que l’organisa-
tion de la Coupe d’Afrique jouit du suivi per-
sonnel de SM le Roi Mohammed VI, ce qui
témoigne de la Haute sollicitude dont le Sou-
verain entoure les activités sportives en géné-
ral et la place qu’occupe la dimension africaine
dans la Vision Royale.

Remerciant les responsables africains
pour avoir confié l’organisation de cette
grand-messe du football africain au Maroc, le
président de la FRMF a indiqué qu’il s’agit
d’un challenge que le Royaume a relevé avec
sérieux et engagement.

Le Maroc a toujours été lié aux pays afri-

cains sur les plans commercial, civilisationnel,
intellectuel, scientifique et artistique, a souli-
gné M. Lekjaa, affirmant que l’organisation
de la CAN offre l’occasion pour réitérer l’en-
gagement du Royaume, sous la sage conduite
de SM le Roi Mohammed VI, envers les
frères africains, pour aller de l’avant vers un
avenir commun dans le sport et le dévelop-
pement.

Le responsable a indiqué que l’organisa-
tion de cette compétition s’inscrit dans la
continuité naturelle d’une longue histoire
commune, ajoutant que le Maroc est parvenu,
en collaboration avec les frères africains, à fa-
çonner un patrimoine partagé et des identités
imbriquées et à écrire des pages de soutien et
de collaboration, notamment à l’époque de
lutte pour la liberté et l’indépendance. 

Patrice Motsepe : La CAN Maroc-2025 sera
la meilleure dans l’histoire de la compétition 

La Coupe d’Afrique des nations (CAN) Maroc-
2025 sera "la meilleure dans l’histoire" de la com-
pétition, a indiqué le président de la Confédération

africaine de football (CAF), Patrice Motsepe.
«La CAN 2025 au Maroc sera la plus réussie et la

plus passionnante dans l’histoire du tournoi», a-t-il af-
firmé lors de la cérémonie du tirage au sort de la phase
finale de la CAN.

Le responsable africain a réitéré, à cet égard, ses re-
merciements à SM le Roi Mohammed VI, que Dieu
L’assiste, pour la Haute sollicitude dont le Souverain ne

cesse d’entourer le football en Afrique, ainsi que le gou-
vernement et le peuple marocain. Après avoir souligné
que le football joue un rôle crucial dans l’unification
des peuples, M. Motsepe a indiqué que le football, en
tant que sport populaire, touche les sentiments et les
émotions, considérant que le football africain ne cesse
de gagner en notoriété jour après jour.

Il a rappelé, dans ce sens, l’épopée des Lions de
l’Atlas au Mondial-2022, quand ils se sont hissés en
demi-finale, un exploit qui restera gravé dans la mé-
moire de l’ensemble des Africains. 

Walid Regragui : On espère
donner une belle image du
Maroc et gagner le titre

Le sélectionneur national, Walid Regragui, a assuré
que l'objectif  de l’équipe du Maroc de football
lors de la prochaine Coupe d’Afrique des nations

(CAN) sera de "donner une belle image du Royaume"
et de gagner le trophée. "Notre mission sera de ramener
ce trophée après pratiquement cinquante ans de disette.
On est vraiment motivé pour ça. On fera tout pour gar-
der cette coupe au Maroc", a-t-il déclaré à la presse, à
l’issue du tirage au sort. "On s’attendait à un tirage au
sort pas du tout facile. Nous avons hérité de grosses cy-
lindrées du football africain, à l’image du Mali, l’une des
meilleures équipes en Afrique", a-t-il considéré.

"La Zambie est une sélection que nous connaissons
puisque nous l’avons déjà affrontée lors de la dernière
CAN en Côte d’Ivoire et est notre adversaire en élimi-
natoires du Mondial-2026", a-t-il relevé, notant que la
sélection des Comores est, de son côté, l’une des
équipes surprises de la compétition.

"Nous avons un an pour bien préparer le tournoi et
pouvoir offrir, enfin, ce titre tant attendu au public ma-
rocain", a-t-il poursuivi. "On respecte chaque équipe.
La compétition, devenue de plus en plus difficile, est
l’une des meilleures au monde grâce à l’évolution du
football africain et à des joueurs qui évoluent au plus
haut niveau", a-t-il fait remarquer.

Selon le sélectionneur national, la CAN se tiendra
dans des stades flambant neufs, avec une superbe orga-
nisation et devant l’un des meilleurs publics au monde. 

Tom Saintfiet, sélectionneur du Mali 
Je suis satisfait du résultat du tirage au sort

Le sélectionneur du Mali,
Tom Saintfiet s’est dit sa-
tisfait du résultat du tirage

au sort de la CAN-2025 de foot-
ball, qui a placé les Aigles dans le
groupe A, avec le Maroc, la Zam-
bie et les Comores. «Je suis satis-
fait du résultat du tirage au sort
de la CAN. Nous ne craignons
aucune équipe. On espère aller
loin lors de cette compétition», a-

t-il déclaré à la presse à l’issue du tirage au sort effectué lundi soir, au Théâtre
Mohammed V de Rabat.

Selon lui, «c’est très intéressant de jouer au Maroc, un pays de football qui
dispose de bons stades, pelouses et hôtels», ajoutant qu'«on doit, certes, bien
préparer la compétition et respecter chaque adversaire, mais nous sommes
confiants en nos qualités». «Nous ferons le déplacement au Maroc pour écrire
l’histoire», a-t-il soutenu.

De son côté, le sélectionneur des Comores, Stefano Cusin a estimé que «ce
n’est pas toujours facile de jouer contre la meilleure équipe d’Afrique, le Maroc
en l’occurrence, à domicile et dans un match d’ouverture».

«Le premier match est décisif  pour la suite de la compétition. Ça ne va pas
être facile», a-t-il analysé. «Néanmoins, a-t-il poursuivi, nous n’avons rien à per-
dre et avons une équipe jeune et en construction».

«Je pense que les joueurs, l’entraîneur et le staff  technique ont envie de vivre
ces moments », a-t-il encore dit. 

Fouzi Lekjaa : Le Maroc a réuni toutes les
conditions pour la réussite de la CAN-2025
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Ingrédients : 
500 ml de lait entier
50 g de riz rond
1 bâtonnet de cannelle
25 g de sucre (à doser selon le goût de chacun)
Pour la décoration
Tranches d'ananas
Caramel :
75 g de sucre
25 g d'eau
25 g de jus d'ananas
1 filet de jus de citron
Feuilles de menthe

Préparation : 
Verser 1 c-à-soupe d'eau au fond de la casserole afin

que le lait n'attache pas.
Verser le lait entier et ajouter le bâtonnet de cannelle

ou la gousse de vanille.
Surveiller bien le lait afin qu'il arrive à ébullition mais

sans attacher à la casserole.
Quand le lait est chaud, ajouter 3 c-à-soupe de sucre

environ.
Jeter le riz en pluie dans la casserole. Réduire le feu au

plus bas et laisser cuire le riz environ 45 min afin qu'il ab-
sorbe tranquillement le liquide.

Pendant la cuisson, remuer de temps en temps afin
que le riz n'attache pas au fond de la casserole.

Quand le riz est cuit, retirer le bâtonnet de cannelle (il
est normal qu'il reste un peu de liquide dans notre riz au
lait mais en refroidissant le riz absorbera le liquide et de-
viendra crémeux) et verser le riz dans un saladier, filmer le
saladier et laisser refroidir.

Quand le riz est totalement refroidi, le mouler dans
des verres plus petits que la rondelle d'ananas des coupelles
de service ou selon le goût de chacun. 

Disposer les tranches d'ananas sur des assiettes de ser-
vice. Retourner le riz sur l'ananas. Réserver au frais.

Préparer le caramel :
Verser le sucre, l'eau et le filet de citron dans une cas-

serole. Mélanger le tout.
Placer sur le feu, lorsque le caramel a pris une couleur

dorée, ajouter hors du feu le jus d'ananas (faire attention
aux projections).

Remettre sur le feu afin d'obtenir un caramel assez épais.
Verser le caramel chaud sur le riz et morceaux d'ana-

nas. Décorer l'assiette de feuille de menthe et saupoudrer
de cannelle.

Déguster sans attendre.
Notes
Choisir du lait entier afin d'obtenir un riz au lait cré-

meux.
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Le parquet de Bruxelles a
confirmé, lundi, la privation de
liberté du joueur de football

Radja Nainggolan, à la suite d'infor-
mations publiées par plusieurs médias
selon lesquelles l'ancien Diable Rouge
serait mêlé à un trafic de drogue.

La police judiciaire fédérale de
Bruxelles a mené trente perquisitions
lundi matin, principalement dans la
province d'Anvers, en région bruxel-
loise et en périphérie bruxelloise, dans
le cadre d'une enquête pour trafic de
cocaïne à échelle internationale, a in-
diqué le parquet de Bruxelles.

Cette enquête porte sur des faits
présumés d'importation de cocaïne
depuis l'Amérique du Sud vers l'Eu-
rope, via le port d'Anvers, vers le reste
de la Belgique. 

Radja Nainggolan a été privé de li-
berté à la suite de ces perquisitions.
"Les auditions étant en cours, et dans

le respect du principe de la présomp-
tion d'innocence, aucun autre com-
mentaire ne sera fait à ce stade", a
ajouté le parquet de Bruxelles.

Mercredi dernier, Nainggolan avait
été présenté - à la surprise générale -
comme nouveau joueur de Lokeren-
Temse, qui évolue en Challenger Pro
League (deuxième division). 

Nainggolan était sans club depuis
cet été après son départ de Bhayang-
kara, équipe indonésienne. Le médian
de 36 ans a joué la majeure partie de
sa carrière en Italie, notamment à Pia-
cenza (2006-2010), Cagliari (2010-
2014 et 2019-2021), l'AS Roma
(2014-2018), l'Inter (2018-2019) et la
SPAL (2023). Il a disputé pas moins
de 367 matchs en Serie A. 

Avec l'équipe nationale belge, il a
participé à l'Euro 2016 en France, où
les Diables Rouges ont été éliminés en
quart de finale.

Radja Nainggolan
privé de liberté pour
trafic de drogue

Riz au lait exotique
Recettes

C’est ce qu’on appelle être têtu
comme une mule ou être très
attaché à sa maison. Dans le

comté de Jinxi, en Chine, un homme
a refusé une indemnité de déména-
gement de 210 000 € (1,6 million de
yuans) de la part du gouvernement,
qui avait pour projet de construire
une autoroute à cet emplacement.
Résultat : il a gardé sa maison, mais
l’autoroute a bien été construite, en
l’encerclant.

Le logement, construit sur deux
étages, a été complètement encerclé
par l’autoroute et les voies avoisinent
sa toiture. « Après une longue pé-
riode de négociations infructueuses,
les autorités ont conçu une voie de
contournement des deux côtés de la
maison de Huang pour faire avancer
la construction de l’autoroute », ex-
plique le quotidien britannique The
Independent .

Huang Ping est le propriétaire de
cette maison. Il y vit avec son petit-
fils de 11 ans. Il a refusé l’indemnité,
mais aussi trois offres de reloge-
ment. « Je regrette un peu, avoue

Huang Ping après avoir vu son loge-
ment se faire encercler par le projet
autoroutier. Si je pouvais remonter
le temps, j’accepterais les conditions
de démolition qu’ils ont proposées ».

Mais c’est trop tard. Et mainte-
nant, le grand-père chinois a gagné
la réputation de « plus fort proprié-
taire de maison à clous ». « Une mai-
son à clous est un terme chinois
désignant une maison occupée dont
les propriétaires résistent au déve-
loppement immobilier », précise The
Independent.

Huang Ping passe désormais ses
journées en centre-ville pour éviter
le bruit et la poussière du chantier. «
Il ne rentre chez lui qu’une fois les
ouvriers sont partis », raconte le
quotidien britannique The Daily
Mail. Déjà fatigué par les travaux, il
n’ose pas imaginer ce que ça va être
lorsque l’autoroute sera ouverte à la
circulation au printemps. « J’ai l’im-
pression d’avoir perdu un gros pari
», lance le propriétaire de la maison.

Selon The Daily Mail, il est cou-
rant que le gouvernement chinois

aille jusqu’au bout de ses projets de
constructions, quitte à bâtir autour
des maisons lorsque les propriétaires
refusent de bouger. En Chine, ces
bâtiments sont souvent considérés
comme une représentation de la
lutte entre les individus et les autori-
tés.

La maison de Huang Ping est de-

venue une véritable destination tou-
ristique pour les Chinois du coin qui
viennent visiter cette bâtisse rési-
liente. En plus d’être cerné par l’au-
toroute, le propriétaire doit
désormais gérer un afflux de voyeurs
qui trouvent la situation particulière-
ment comique. Le regret doit être
d’autant plus profond.

Il refuse de vendre sa maison et se retrouve encerclé par une autoroute
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